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L'ENSEMBLE MfiGALITHIQUE
DE LA PIERRE-AUX-DAMES A TROINEX

Louis Blondel.

n a dejä beaucoup emis de suppositions pour expliquer les

figures grossierement sculptees sur le bloc erratique de la
Pierre-aux-Dames, pres de Troinex, qui recouvrait un tumulus.

Jusqu'ici personne n'a examine le probleme qui se pose au

sujet de cet ensemble enigmatique. Salverte, le premier qui
a signale ce monument, avait pourtant dejä ecrit que cette
figure devait avoir une relation avec d'autres pierres de la

region. J.D.Blavignac, H. Gosse, A. Favre, B. Reber et d'autres
encore ont eu aussi l'intuition qu'il ne fallait pas eonsiderer ce monument isolement,
mais en rapport avec un ensemble qui leur echappait.

Cette etude a pour but de montrer qu'en effet le tumulus de la Pierre-aux-Dames,
si malheureusement detruit et imparfaitement explore, faisait partie d'un des plus
importants ensembles megalithiques de notre pays. Nous voulons en premier lieu,
avec les rares documents qui nous sont parvenus, eclaircir la question du tumulus,
puis ensuite le situer dans son milieu, enfin voir si nous pouvons en quelque mesure
resoudre les questions qui se posent ä son sujet.

Resumons en quelques lignes les recherches concernant le tumulus de Troinex.
Signale pour la premiere fois en 1819 par Salverte, cet auteur decrit la Pierre-aux-
Dames et aussi les autres pierres des environs en faisant remarquer leurs rapports;
il mentionne la legende des dames ou fees et emet l'opinion qu'il s'agit ici d'un culte
solaire L La question est reprise en 1847 par Blavignac, qui obtient de la Societe

1 Eusebe Salverte, Notice sur quelques monuments anciens dans les environs de Geneve, 1819, 10.
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d'Histoire un credit pour executer une fouille au pied de la pierre. II declare qu'il
« a rencontre un terrain remue et mele de debris de tuiles romaines, mais arrive ä
6 pieds de profondeur (soit 1 m. 92) le sol vierge reparaissait dans son integrite,
comme tout le tour des parois de l'ancienne fouille qui avait eu peu de largeur,
l'hypothese d'un tombeau reduite ainsi a une valeur negative »1. On avait done

auparavant fait un sondage. Une mention plus tardive affirme que Blavignac ne
poussa ses fouilles qu'a 1 metre de profondeur. En somme, resultats negatifs, sauf
pour les tuiles romaines a la superficie et la constatation d'un terrain naturel tres
proche. Blavignac conclut que le tertre n'est pas artificiel. En 1867, H. Gosse entre-
prend ä son tour un sondage dont il ne nous a pas laisse de proces-verbal, sondage
execute un peu plus loin peut-etre vers le menhir couche; il ne trouve rien, mais
declare « que le terrain se composait d'argile contenant une grande quantite de

cailloux et etait rapporte » 2. En 1872, la Societe d'Histoire, qui avait hesite ä

acheter le terrain pour sauver le tumulus, fait transporter la Pierre-aux-Dames
dans la promenade des Bastions et A. Favre fait faire des fouilles: 1° sous 1'emplace-
ment du bloc, ä 2 m. 80 de profondeur; 2° sous le menhir couche du sommet ä 1 m. 30
de profondeur; 3° sous le menhir couche a 23 metres ä l'ouest du tertre, pres d'un
petit ruisseau, ä 1 m. 40 de profondeur. Ces recherches furent negatives. Favre
cherchait, comme il le dit, des silex tailles ä eclats ou des pierres polies 3. En
decembre 1877, pour corriger la route allant a Bossey, le proprietaire fait raser le

monticule. Ces fouilles furent surveillees par le maire de Troinex, M. Perusset;
Gosse et Favre allerent constater les travaux, mais on voit que seul le maire assista

d'une maniere relativement suivie ä l'enlevement des terres qui fit decouvrir quatre
sepultures avec sept squelettes intacts, non pas sous la Pierre-aux-Dames, mais plus
au nord, dans l'alignement du menhir A couche au sommet de la butte. A part cela,

on recueillit encore ä la base « plusieurs cranes dissemines ä quelque distance des

ossements qui devaient les accompagner, ce qui ferait supposer qu'il y a eu lä des

sacrifices humains ».

On peut regretter qu'aucune personne competente n'ait suivi de pres cette

destruction, car ä defaut d'objets entiers on aurait certainement trouve des

fragments de poterie ou des indices permettant de determiner l'age de ces tombes; on alia

jusqu'ä croire qu'elles etaient gallo-romaines, parce qu'ä la surface du tumulus il y
avait des tuiles de cette epoque. Favre ajoute: «le monticule etait compose d'une

terre fortement argileuse et pierreuse et contenant d'assez nombreux fragments
d'oere rouge, substance que nous n'avons jamais remarquee dans les terrains vierges

1 Mem. Soc. Hist. Geneve, t. V, 491-506; Blavignac, Etudes sur Geneve, t. I, 168; Proces-

verbauxSoc. Hist. Geneve, 22 avril 1847, 23 mars 1848, 26 juillet 1849, 8 decembre 1853.

2 Journal de Geneve, 9 decembre 1877, 28 avril 1889.
3 Ibid. et Tribune de Geneve, 2 juin 1889; A. Favre, Description geologique du canton de

Geneve, 1879, t. II, 64 sq. pi.
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de nos environs ». Dans la suite, B. Reber a fait un article sur la Pierre-aux-Dames

en 1899, mais declare qu'il n'a pas assiste ä sa destruction b Les cränes des sepultures
furent deposes par Gosse au Museum et le professeur Kollmann en fit en 1887 une

description. Pour simplifier nous resumerons en quelques paragraphes les consta-

tations qu'on peut faire.
** *

Forme du tumulus. — Dans les archives du Musee d'Art et d'Histoire j'ai trouve
un plan de H. Gosse reproduisant un dessin de Burdallet qui donne le plan du

tumulus; on en possede le dessin original et une planche dejä tiree que Gosse voulait
faire paraitre, ainsi qu'une lettre du maire Perusset datee du 4 deeembre 1877

(fig. 2). Ge plan inedit semble exact, sauf pour fomentation qui est erronee. Nous

pouvons la corriger grace au cadastre de 1843 et au plan leve par Perusset et Favre,
reproduit dans la Description geologique du canton de Geneve de ce dernier auteur,

parue en 1879. Ce tumulus, d'apres Burdallet, formait une eminence ovale de

36 metres dans son axe nord-ouest-sud-est, sur 29 metres. II avait dejä ete coupe
transversalement, aux deux tiers, par le chemin tendant ä la Ferme de l'Höpital,
ce qui fait que tres pres des tombes il existait un talus abrupt qui l'avait complete-
ment defigure. Favre donne 20 metres de rayon, soit 40 metres sur 40, mais cette

mesure un peu forte doit etre comptee ä partir du petit ruisseau coulant ä l'ouest;
Blavignac indique 100 pieds de rayon, soit 32 metres. Les historiens varient un peu
au sujet de sa hauteur, pour Blavignac 18 pieds (5 m. 75), pour Favre 4 m. 40,

d'apres l'original de la carte Dufour environ 3 m. 60, mais je crois qu'il faut admectre
entre 4 m. 50 et 5 metres ä partir du ruisseau, et 3 m. 60 ä 4 metres ä partir de la
route. C'est un tertre allonge, ovale assez regulier.

** *

Nature du tumulus. — Ici aussi les differents auteurs expriment des opinions
contradictoires quant ä la nature de ce tumulus: les uns le croient naturel, d'autres
forme de terres rapportees. On arrive ä la conviction qu'ils detiennent chacun une
part de verite. Favre dit textuellement que c'est un terrain «tres probablement
rapporte ». Sous la Pierre-aux-Dames meme, le terrain devait etre naturel, semblable
aux autres petites eminences qu'on voit dans les environs, car c'est un bloc erratique
depose sur ce tertre, mais il a ete complete de main d'homme dans toute sa face

nord, de maniere ä presenter une forme ovale tres reguliere. Sous le menhir du haut,
un peu excentrique d'apres le plan Burdallet, marquant l'emplacement des tombes,
le terrain etait certainement rapporte. Nous voyons qu'il etait compose de beaucoup

1 Revue savoisienne, 1891, 209-218; B. Rebek, Recherches archeologiques ä Geneve et aux
environs, 1901, 125, et Esquisses archeologiques sur Geneve et les environs, 1902, 123.
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de cailloux dans de l'argile, ce qui est un fait frequent et represente le type des
tumuli recouverts d'une chape d'argile. Malheureusement, sans un releve minutieux,
on ne peut savoir comment etaient disposees les pierres qui auraient pu nous fournir
des indices sürs. Nous avons ici l'exemple typique « a rattacher aux sepultures
dolmeniques, certaines tombes individuelles ou collectives sous bloc erratique avec
ou sans murets lateraux en pierres seches » L Dans ce cas, les tombes ne pouvant etre

placees sous le bloc se trouvent ä cöte, c'est ce que Viollier signale pour notre pays:
« quelques tumuli ont ete eleves autour d'un bloc erratique (Bannwil, Meikisch,
Mühleberg) » 2. On peut ajouter ä cette liste Vernand, pres de Lausanne. ATroinex,
les tombes n'etaient pas sous la Pierre-aux-Dames, mais au point le plus rapproche,
distantes de plus de 1 m. 50 de cette pierre. Notons encore que dans la couche

profonde Favre recolta de nombreux fragments d'ocre, nous en reparlerons plus
loin.

Sepultures. — Le seul document precis concernant les sepultures decouvertes

en 1877 est tire du plan leve par M. Perusset, heureusement avec une orientation

1 J. Dechelette, Manuel d'archeologie prehistorique, t. I, 412.
2 D. Viollier, Essai sur les rites funeraires en Suisse des origines ä la conquete romaine, 1911,

46, 56.

Plan du monticule de la Pierre aux Dames
tJT S 57

Fig. 1. — Plan des sepultures trouv6es sous le tumulus
de la Pierre aux Dames relevö par Perusset.

*
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exacte, confirmee par A. Favre L On a trouve quatre emplacements de tombes et

sept sqnelettes Orientes nord-ouest-sud-est ä partir du menhir tombe du faite du

tumulus, soit une premiere sepulture isolee avec tete ä l'ouest, suivie sur la meme

ligne de deux autres tombes doubles avec des squelettes places en sens inverse, enfm

d'une troisieme tombe double au sud parallele ä la deuxieme (fig. 1). Ces

quatre emplacements de sepultures offraient la meme disposition, avec une pierre sous

chaque tete et deux pierres laterales en schiste vert touchant chaque epaule. Bien

qu'on ait parle de tombes, il n'est fait aucune mention des dalles en pierre enfermant
les corps; Favre mentionne des «fosses»; la lettre de Perusset ä Gosse decrit

simplement les « cinq squelettes decouverts ». Si des dalles avaient existe, elles

auraient ete decrites et le plan ne les indique pas, il n'y a qu'un trait au pourtour.
Reber, ä propos d'une pierre retrouvee sur le terrain et que nous verrons se rapporter
ä un menhir, decrit seul une dalle en gneiss « provenant des tombeaux », ce qui est

une erreur; du reste il n'etait pas present aux fouilles.
II n'est fait aucune mention de profondeur, cependant Favre dit que sa fouille

executee sous le menhir superieur n'etait qu'ä quelques centimetres des ossements
decouverts plus tard, done au delä de 1 m. 30, plus probablement au delä de 2 m. 80,

pres de la Pierre-aux-Dames. Outre ces sepultures entieres, dont les corps sont
dessines allonges sur le dos, on trouva dans la suite, done plus bas, en deblayant le

monticule, « quelques corps dont la tete etait separee et enfouie ä une certaine
distance ». Ces os disperses etaient autour de la premiere sepulture unique 2. Grace a la
lettre de Perusset on constate que les ouvriers ont commence ä creuser le tertre par
le nord et par le haut, puis progressivement toujours plus bas. Nous pouvons deduire

qu'il y a eu des sepultures successives. A la base il y avait a l'origine des corps
disperses, separes de leur tete, sans ordre ou qui ont ete deplaces plus tard, melanges
a des fragments d'ocre rouge, puis ulterieurement sept squelettes Orientes au meme
niveau, qui semblent appartenir ä une meme epoque, car ils sont disposes d'une
maniere identique avec des pierres plates de calage. Ces inhumations successives
sont constantes dans les tumuli. Celles de la base peuvent etre neolithiques, car on
ne releve pas ici de cremation ou de foyer rituel. L'existence d'ocre est interessante,
on sait que son usage etait frequent dans les sepultures neolithiques et s'est per-
petue chez nous jusqu'en plein äge du bronze; en effet on en trouve encore dans le
cimetiere de Douvaine date du bronze IV 3. II est possible meme, d'apres la
description disant que les ossements disperses etaient aussi autour de la sepulture isolee,

que cet ocre soit contemporain de cette tombe.
Les particularites des tombes ne nous offrent que peu de renseignements.

1 A. Favre, op. cit., t. II, 65, pi. VIII.
2 Voir Journal de Geneve, 9 decembre 1877.
3 A. Cartier, «Un cimetiere de l'äge du bronze ä Douvaine », Arch, suisses Anthr. gen., I,

1914-1915, 71, 72, 77, 81; Dechelette, op. cit., I, 566-567.
5
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Viollier indiqiie qu'ä l'äge du bronze, dans quelques cas, on remarque une pierre
sous la tete et souvent au pied 1. Cet usage se retrouve, mais plus rarement, au
premier äge du fer. Les ossements disperses se rencontrent dans ces deux penodes
et peuvent avoir rapport avec des sacrifices humams. Le nombre des inhumations

lopu tut iffi <Lisai a. la plum* de III Surdalet •

P» ,/ J Com

Fig 2 — Plan du tumulus de la Pierre-aux-Dames d'apräs un dessin de Burdallet

est tres variable, a l'epoque du bronze en general une, mais quelquefois jusqu'ä six.
Au premier äge du fer, en general une, exceptionnellement deux. En Suisse

occidental on a beaucoup de tombes sans coffre de pierre, en pleme terre, pour la penode
du bronze. La plupart des inhumations sont celles de femmes. Ici, d'apres Kollmann,
un homme et quatre femmes.

L'onentation est en general, au bronze, le corps etendu sur le dos, le plus
frequemment en direction ouest-est; par contre, au premier äge du fer, les onen-

1 D Viollier, Rites, 24, 46, 48, 57, 67, etc Id Les sepultures du second äge du fei sw le

Plateau suisse, 1916, 81, Heierli, Indie Ant suisses, 1897, 42 sq
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tations deviennent plus variables et perdent de leur importance, nord-sud on ouest-

est et encore d'autres positions intermediaires. Ici nous avons l'orientation nord-
ouest-ouest-sud-est-est, mais nous verrons dans la suite que pour l'epoque elle

devait etre exactement ouest-est. Ajoutons que Kollmann, dans les os qu'il a

determines, a encore trouve quelques fragments de la jambe posterieure d'un petit
cheval. II n'est pas sans interet de noter que le culte du cheval, qui semble avoir ete

associe a celui du soleil dans les temps neolithiques et le debut du bronze, a laisse

des traces avec ses cranes de chevaux dans plusieurs monuments neolithiques du

Morbihan 1. Les cranes examines par Kollmann, au nombre de cinq, semblent bien
etre ceux des tombes orientees, les autres d'apres Reber ay ant ete negliges2. lis
decelent un melange de races. Ce sont: 1° un dolichocephale age (indice 73,3), leptopro-
sope, femme; 2° un autre qui semble dolichocephale ä cause de l'etroitesse du front,
mais a un index 81,5, done brachycephale, chamaeprosope, aussi une femme; 3° un
mesocephale, leptoprosope, indice 75,7, e'est un homme vigoureux, probablement
celui de la sepulture isolee sous le menhir, age 45 a 50 ans; 4° un fragment de crane,
probablement une femme au front etroit, largeur 93 mm., indice indetermine; 5° un
fragment de crane de femme, indice indetermine. Un tibia, probablement d'une
femme, est platyknemique3.

Pour le mobilier il devait en subsister quelques debris qu'un fouilleur
experiments aurait recueillis, mais il semble qu'il ait ete d'une grande pauvrete. La
periode ou le mobilier funeraire est le moins riche est chez nous celle du bronze
et du debut du fer4. Les tumuli ont debute dans notre pays des la fin du
neolithique, ou ils sont tres rares, puis au bronze et surtout au premier age
du fer sur tout le plateau suisse; beaucoup sont encore utilises au debut de la
Tene.

Comment determiner l'äge approximatif de ce tumulus B. Reber pensait a
la fin du bronze et au debut du fer, soit ä la periode de Haistatt. L'idee de tombes
gallo-romaines est a ecarter, de meme qu'une sepulture de la Tene qu'on connait
assez bien dans notre region. Sans vouloir prejuger de la date, avec des elements
aussi parcimonieux, nous croyons l'appreciation de Reber juste, au moins pour les
dernieres inhumations; nous verrons pourquoi nous arrivons a des conclusions
semblables, en utilisant d'autres moyens de determination.

** *

1 R. Montandon, Geneve des origines aux invasions barbares, 1922, 71, resume la question;
Dr G. Keller, Archives suisses Anthr. gen., 1920, 138.

2 K. Kollmann, Verhandlung der Naturforsch. Gesellsch. Basel, 1886, 204-216, 1887
337-347.

3 Ces determinations devraient etre reprises, il semble bien que dans l'ensemble nous ayons
des cranes de la fln du bronze.

4 Dechelette, op. cit., II, 618, et Viollier, Rites.
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Menhirs et pierres dressees autour de la Pierre-aux-Dames. — Tous les auteurs ont
insiste sur une relation possible entre ce monument et des pierres voisines, entre
autres le menhir de Pierre-Grand 1. J'ai repris cette question en recherchant non
seulement l'emplacement des pierres connues, mais aussi celui de pierres disparues
qui sont mentionnees dans les anciens actes et cadastres. II faut distinguer entre
les blocs erratiques, nombreux dans cette region, et les pierres dressees volontaire-
ment comme les menhirs ou « pierres longues ». En premier lieu, il importe de savoir
quelles etaient les pierres rapprochees du tumulus, celles que Marcel Baudouin
designe sous le nom de «menhirs peritaphiques », puis celles qui etaient disposees
ä moyenne et longue distance du meme point2.

** *

Pierres rapprochees ou peritaphiques. — D'apres les descriptions de Salverte,
Blavignac, Gosse, Favre et Reber, nous pouvons determiner les menhirs rapproches
suivants (fig. 3). A: un menhir au sommet du tumulus ä 3 m. 50 de la Pierre-aux-
Dames, en schiste chloriteux, de 2 metres de hauteur, couche, indiquant lestombes,
dessine exactement par Burdallet et Perusset3; Salverte lui donne 1 m. 76 et 69,3cm.,
de largeur, et d'epaisseur inconnue. II etait quadrangulaire et avec faces, malheureuse-
ment il a disparu dans la destruction du tumulus. B: un menhir ä 23 metres ouest de la
Pierre-aux-Dames, de gneiss gris, de 1 m. 73 de hauteur. Depuis 1874 il est aban-
donne dans l'herbe, ä cöte d'un banc communal contre la propriete Ormond, ä

Troinex-Dessus, presque en face du chemin qui conduit de Troinex ä la Ferme de

l'Höpital4. II y a des annees qu'un habitant de la localite me l'a signale comme

provenant du tumulus; du reste, ses dimensions concordent avec celles donnees par
Favre. C: un menhir quadrangulaire a faces plates irregulieres qui existe au coin
de la haie bordant la route menant ä la Ferme de l'Höpital et le chemin qui conduit

1 A. Favre, op. cit., I, 215, note, dit positivement: «II y avait des menhirs pres de la
Pierre-aux-Dames, mais ils etaient tombes lorsqu'elle a ete etudiee ».

2 Marcel Baudouin, Bulletin de la Soc. Preh. de France, 1907, 55-65; Ibid., 1914, 308-

320; Ibid., «La loi de position des menhirs perisepulcraux», 334-366; «L'orientation des

megalithes funeraires et le culte solaire ä l'epoque neolithique », dans Congres intern. Anthr. et

Arch. preh. Geneve, 1914, 101-157, avec table de precession des equinoxes etablie par l'obser-
vatoire de Paris.

3 Le dessin de Perusset compare ä celui de Burdallet montre que ce menhir a ete retourne

apres coup sur sa base, cela nous permet de determiner ses deux epaisseurs qui sont: 0 m. 69

et 0 m. 65.
4 A la suite de diverses petitions pour sa conservation, le Conseil d'Etat charge M. Jacques

Ormond, conseiller d'Etat habitant Troinex, de s'occuper de la question. C'est lui qui fait
transporter la Pierre aux-Dames aux Bastions. II est certain qu'on emporta aussi le menhir B, mais

qu'on renonpa ä le faire conduire ä Geneve et qu'on le laissa contre la propriete Ormond, couche

dans le terrain communal. Le proprietaire Lance fut indemnise de 200 francs, la route de Bossey

corrigee. Reg. Conseil d'Etat, 1872, 165, 180, 195, 261.
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ä la ferme actuelle de la Pierre-aux-Dames. Reber mentionne ce bloc de gneiss
verdätre et dit qu'il a ete trouve pendant l'liiver de 1898 dans ce terrain en executant
des travaux1. II en donne des mesures inexactes: 1 in. 20 sur 60 et 80 cm. delargeur; or,
sans compter l'enfoncement en terre, il a 1 m. 45, done en totalite au moins 1 m. 65

de hauteur. Reber le prenait pour une dalle de tombe, ce qui est impossible, vu son

epaisseur et sa forme. Nous verrons plus loin que sa position actuelle est tres peu
eloignee de l'endroit ou il etait couche, on a du le relever ä proximite immediate de

son point de gisement.
Je ne ferai que rappeler ici les dimensions de la Pierre-aux-Dames, qui est

un bloc erratique de gneiss de 3 metres de longueur, 1 metre d'epaisseur et 1 m. 50 de

hauteur. Son orientation etait est-ouest, plus exactement de 110° est. Le terrain
sur lequel il s'elevait a appartenu depuis le moyen äge ä la cure de Bossey, puis ä la

Seigneurie de Geneve. Cette parcelle est denommee sur les plans et mappes de 1729-

1730 « Cret-des-Dames » et le pre ä l'ouest « Pre-des-Dames » 2. Bien qu'elle
soit mentionnee dans divers actes de delimitation des dimes, je n'ai pas d'appellation
tres ancienne, car on parle toujours du terrain de la cure de Bossey sans autre
specification. Ce clos appartenait au debut du XIXe siecle ä Francois-Jean Durand,
pharmacien ä Geneve, puis des 1869 ä J.-A. Lance et sa femme Catherine Genoux, de

nos jours ä M. J.-M. Heritier.
** *

Menhirs et pierres ä moyenne et longue distance. — Nous avons toujours pense que
l'important menhir de Pierre-Grand, a la croisee des chemins de Troinex-Collonges-
Bossey et la route nationale Annemasse-Saint-Julien, devait avoir une relation avec
les autres pierres entourant la Pierre-aux-Dames, que nous venons de decrire.
C'etait l'opinion de Salverte et de Favre. Nous verrons qu'en plus de ce menhir geant
il y en avait d'autres que nous allons enumerer (fig. 4).

** *

D. Pierre-Grand. — Ce tres important menhir a ete decrit par Salverte en 1819,
quand il avait dejä disparu: « a 500toises environ au sud de la Pierre-aux-Dames pres
d'un ruisseau (le ruisseau de Moret), qui se jette dans la Drize, on voyoit encore, il y a

peu d'annees, une pierre droite, connue sous le nom de Pira-Grand ou Pierre-Grand.
Sa hauteur, m'a-t-on dit, etoit de 25 pieds. Sa base ä la surface du sol n'a pu avoir
moins d'une toise carree (soit 2 m. 60 carres). Elle a ete renversee et ses debris
vendus ou employes dans quelque construction, mais la portion enfoncee en terre

1 B. Reber, Recherches arch., 126, et Revue savoisienne, op. cit., 202-218.
2 Archives d'Etat, mappe de Bossey, n08 1122, 1165, et plans 32 de Bossey, pre n° 11, ä Pierre

Audeoud.
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subsiste et indique la place oil elle s'elevoit». Blavignac rapporte simplement la
description de Salverte. Ce menhir parait au premier abord trop considerable, un
des plus grands connus, et on pourrait croire que ces dimensions sont exagerees,
cependant nous le trouvons bien dessine sur deux yieux plans de Bossey de 1729 L

Sur ces deux plans ä grande echelle, la pierre est representee comme un bloc a base
ovalaire reguliere d'environ 6 m. 48 a 6 m. 50 sur son grand axe et d'un peu plus de
5 metres sur son petit axe (fig. 3). Sa hauteur estimee ä 8 metres pour une base
semblable ne parait pas exageree, au contraire. II est possible qu'en faisant des

/PiAai-OirtmcU «iFtuu lYjourn«.
(TT|OtWX,Tr|Ottt)

...—sgg,—

Tumulus de La Fieu.e.-aux-Dame;>

MenhiAS peulapluque5
PiAO-Z -Grand..

y 'o is y>1- -piaTJ cjj, Cj\e.rne.r.

Fig. 3. — Menhirs autour de la Pierre-aux-Daraes,
menhir de Piraz-G-rand et Pierre ä Mournex.

fouilles on retrouverait sa base dans le sol. Ce monument etait implante ä 3 m. 90

de la route de Troinex a Collonges et ä 11 ou 12 metres de Tangle forme par cette
route avec la route nationale Annemasse-Saint-Julien. De par sa situation au carre-
four de plusieurs voies, eile a servi tout naturellement de limite pour des fiefs au

moyen äge, pour la premiere fois en 1266 (petra magna), comme borne des possessions

de Pierre de Troinex, vassal du prieure de Saint-Victor 2. La meme pierre est

rappelee dans plusieurs actes de 1343 et 1357 (lapide magno, petra magna) 3.

Mais cette pierre n'etait pas la seule dans cette region. Au nord de Pierre-Grand

1 Tous les documents ms. sont aux Archives d'Etat. Plans 35 de Bossey, par Grenier, feuille
42, 48, de 1729; voir aussi: Plans de Troinex 36, par Grenier.

2 Begeste Genevois, n° 1001.
3 Saint-Victor, Gr. I, fos. 123, 125 vo., 126, etc... en 1343; Chapitre Gr., R. Ill par Mercier

riere Bossey, de 1357.
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s'eleve une petite eminence ä 225 metres de distance, eile est recouverte de vignes

(fig. 4, F.). Ce point est aussi qualifie de «En Piragrand ». Le pre qui se trouve
au-dessous, entre la hauteur et la route allant ä Troinex, est qualifie en 1739 et

auparavant en 1643 de « au territoire de Piragrosse sous Piragrand » ou de « Sous

et en Piragrand ». II ne peut s'agir de la Piragrand ä la croisäe des chemins, car les

terrains et les vignes qui sont entre ces deux points sont designes sous le terme de

« vers Pira grand ». De meme en 1581, la qualification du territoire est dite de « Pira

grosse soubz Piragrand » et en 1539 « in territorio de Petra magna soub Pirat grand ».

La vigne sur l'eminence est invariablement denommee «En Pyragrand». II devait
done bien exister deux pierres distinctes, celle de la croisee des chemins (D) et celle
de la vigne (E). Ce monument a disparu, mais se rapporte bien ä une pierre levee 1.

F. Si nous continuons nos investigations, nous trouvons toujours dans le meme
alignement du sud au nord une pierre designee dans les delimitations de dimes de

1739 2. Elle se trouvait au bord du chemin dit «Courtarey», appartenant au
sieur Piffart, appele aussi le champ de Mrae Sarasin. Cette delimitation est libellee
en ces termes: «... de la au champ de M. Decarro appele Courtarey, de la aux hutins
de Bastian Cardinaux, dits Courtarey, oü il y a une pierre reconfmant a un frene qui
est dans la dite piece, de lä ä une « grosse pierre » au bout du champ du sieur Piffart,
appele le champ de Mme Sarrasin...». Cette grosse pierre peut etre exactement
situee sur les plans grace au trace des dimes, marque sur les plans de Troinex-Bossey
aux mappes 23 et 25 (fig. 4,F.). II faut distinguer dans ces delimitations entre les

«petites pierres» ou «pierres plates», qui servent de borne, et les «grosses pierres»
qui se rapportent a des blocs plus importants, le plus souvent erratiques, quelquefois
ä des pierres dressees. J'ai retrouve au point qui nous occupe contre la vigne des

fragments de pierre.
** *

K. A partir de E en suivant la ligne des dimes, on parvient en K ä une autre
pierre interessante oü les dimes forment un angle prononce pour repartir vers Test.
Reprenons la description de 1793: «...de lä une grosse pierre (F) au bout du champ
du sieur Piffart appele le champ de Mme Sarrasin, de lä jusqu'aux vignes rouges
dudit Piffart, de lä (e'est 1'angle) aux hutins Foiset, appartenant ä la veuve Martin,
dans lequel il y a un pommier qui separe les deux dimes de Bossey et Troinex, se

repond ä une grosse pierre qu'il y a dans un pre de la cure de Bossey » (cette derniere

1 Plans de Bossey 36, feuille 42; Chapitre Reg. 54, fos. 113 vo., 20 vo.; Cottet 133, fos. 143, 61,
63; Cottet 135, fos. 17, 19 vo., 22, 385; Extr. 29, fo. 483 vo., en 1581; Extr. 13 sec., en 1539,
fos. 82 vo., 84 vo., 295; Extr. 4, fos. 567 vo., 569 vo., en 1506.

2 Pour les limites de dimes, voir les mappes de Bossey 23 et 25, et Limites A, 4, Portf., pourleur description: Finances AA, 4, fos. 341, 343, 349, etc..., pour le «Mollard de la Croix »: Saint-
Victor, Reg. 154.
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grosse pierre dans le terrain de la cure est la Pierre-aux-Dames). Mais revenons au
point de la vigne rouge dudit PifTart qui forme Tangle des dimes sur les plans. Une
plus ancienne delimitation de 1580 decrit cet endroit qualifie « derriere le Molard ».

II y est dit: «Item que ice unde les dimes se separeront du coste de bize au territoire
de dernier le molard, assavoir des la grosse pierre appelee la pierre de la croix,
descendant droit contre le nant des cloches d'orient... ». Cette limite arrive aussiau

pre de la eure de Bossey, apres avoir prononce des angles. Done en 1589 il existait
encore la grosse pierre de la croix, disparue en 1739, au lieu de la vigne rouge du
sieur PifTart. La hauteur voisine, le Molard, s'appelait aussi le « Molard de la Croix».

H. Favre nous dit ceci: «Les principaux blocs d'euphotide du voisinage sont
les suivants: a Troinex un bloc de 1 metre de longueur, entre la Pierre aux trois
femmes et Bossey, un bloc de 4 m. 20 sur 2 m. 30 et 1 m. 40, deux autres blocs de

cette röche pres de ce dernier village, Tun d'eux est de 2 m. 85 sur 2 m. 70 sur
0 m. 90... ». Ce bloc entre la Pierre-aux-Dames et le village de Bossey est encore
indique dans Particle du Journal de Geneve de 1877: « Mais on en peut voir (des

pierres) encore plusieurs entre le monticule dont nous avons parle et le village de

Bossey: par exemple h quelques pas au nord de la Pierre-aux-Dames, un menhir
tombe de 2 metres de longueur (A), puis en se rapprochant successivement du village,
trois autres blocs d'euphotide enterres de maniere a ce que l'on ne peut juger de leur
hauteur entiere, et dont le plus considerable mcsure 4 m. 14 de longueur sur 2 m. 30

de largeur et 1 m. 40 de hauteur... » L Cette derniere pierre est celle qui est ä

mi-chemin entre la Pierre-aux-Dames et le village de Bossey. II faut l'identifier avec
celle qui a donne son nom au champ dit « A la piraz » ou « marais de la Pierre ».

Elle est marquee sur le brouillon du plan frangais de Troinex en 1812 2. C'etait une
dalle considerable, nous ne pouvons savoir si c'etait un simple bloc erratique ou un
ancien megalithe renverse.

** *

Autres pierres. — A Test du tumulus de la Pierre-aux-Dames, les terrains tres

marecageux entre ce tertre et la hauteur voisine portaient le nom de « Pira-Masson »,

au moyen age apud ou in Pera mosson (en 1343), ce qui veut dire la pierre du marais;
son emplacement exact n'est pas connu 3. II en est de meme du terrain au nord-nord-
ouest du tumulus, de 1'autre cote du chemin allant ä la Ferme de l'Hopital, qui est

qualifie au XVIIIe siecle de « Tatte au lapidaire », ce qui decele certainement une

1 A. Favre, op. cit., I, 64, et Journal de Geneve, 1877, art. cit.
2 Brouillon du plan frangais carton W. 3, n° 448 bis, lieu dit: « Champ ä la Piraz ». J'ai vu

sur place des debris de pierre.
3 Mappe de Bossey, nos 1166-1168; Plans 32 de Bossey, pres nos 11 et 13; Saint-Victor Reg.

107, fo. 108; Saint-Victor Extr. 154, fo. 244 vo.; Saint-Victor Gr. I en 1343, fos. 103, 108, 108 vo.,
110 vo., etc.



Fig 4. — Plan g6n6ral de situation avec les divers alignements mfigalithiques
entre Troinex et Bossey.
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pierre. Toute la region ä Test de la Pierre-aux-Dames s'appelle «Aux Cloches»,
avec le nant des Cloches, mais au XIVe siecle, on disait « les Cloussaz», «aux Cloisies»,
« en Cloesez », soit les Clos L

** *

Relation des menhirs avec la Pierre-aux-Dames. — Cherchons maintenant ä

comprendre la relation existant entre toutes ces pierres et notre tumulus. En
reportant leur position sur le plan cadastral de la region, nous obtenons une image
surprenante (fig. 4). Tout d'abord les grosses pierres de Courtarey, du Molard de

la Croix, du Marais (F, K, H), torment avec un point rapproche du tumulus en I
un grand quadrilatere dont les cotes sont egaux, 450 metres, et absolument paralleles,
bien que leurs angles ne soient point droits. Les lignes de direction KF et HI torment
avec le nord azimutal ou astronomique un angle de 6° ä 7° est. Mais avec cette
disposition nous n'obtenons aucun rapport avec le menhir de Pierre-Grand. Nous

avons alors etudie cette relation d'apres la methode appliquee par Marcel Baudouin

pour la recherche des menhirs et leurs rapports avec les monuments megalithiques.
Sans doute le tumulus de la Pierre-aux-Dames n'est pas un dolmen et Ton

pourrait croire que ce Systeme ne peut convenir ici, mais nous sommes persuades

que la Pira-Grand est un menhir «indicateur » ä longue distance et que les menhirs
sont des monuments rituels qui peuvent accompagner, comme le dit Goury, non
seulement des dolmens, « mais tout autre mode de sepulture, ce qui explique la

presence de menhirs en des regions ou les dolmens sont inconnus » 2. Le tumulus
de la Pierre-aux-Dames joue le meme role qu'une chambre dolmenique recouverte
de terre.

Baudouin preconise en premier lieu pour faire cette recherche d'etablir la ligne
de direction du menhir connu. Pour cela il taut prendre la normale ou la perpendi-
culaire ä la plus grande face du menhir. Nous l'obtenons facilement grace aux plans
de situation; comme il est ovalaire, nous pouvons tres bien determiner cette ligne
qui indique une direction sud-nord, formant un angle de 21° est par rapport au
nord astronomique. De plus, cette ligne passe exactement par le menhir disparu E

et la grosse pierre de Courtarey F. En F, vient se grefter tout le Systeme du quadrilatere

qui a une autre orientation. II y a la sans doute une disposition difterente que
nous etudierons plus tard. Mais si nous continuons ä suivre la premiere ligne de

direction DEF, au bout de 670 metres, au point G en abaissant une perpendiculaire,
soit un angle de 90°, nous obtenons une nouvelle ligne de 300 metres qui passe

mathematiquement par le menhir peritaphique connu B et la Pierre-aux-Dames

1 «Tatte au Lapidaire», mappe n° 1109, plans 36, par Grenier, de Troinex, parcelle 41. Pour les

Cloches, « Cloeset» en 1357, voir Chapitre Gr. R. Ill; Saint-Victor Gr. I, fo. 115, dit «En les

Cloussa».
2 G. Goury, Vhomme des cites lacustres, 1932, 587 sq.



— 71 —

qui a la meme orientation, soit 111° par rapport au nord astronomique (fig. 4 et 5).
C'est done une ligne equinoxiale, car 111° moins 90° nous donnent de nouveau 21°.

II s'en suit que eertainement en G il devait exister un menhir qui a disparu, mais sa

position nous est certifiee, soit par la ligne DEF connue, soit par la ligne PaD et B

qui se croisent en ce point G. D'autre part les angles compris entre les lignes DG

et D-PaD sont de 16°, et entre les lignes GB-PaD et PaD-D sont de 74°; or 74° plus
16° 90°. (PaD Pierre-aux-Dames).

Nous pouvons done ici prouver a l'aide de deux menhirs connus un troisiöme,
detruit depuis longtemps, et de plus arriver ä la conclusion que le Systeme axe sur
la Pierre-aux-Dames est base sur les lignes meridiennes et equinoxiales. A remarquer
que peu en arriere de ce point G, il y a un champ qui s'appelle « en la mollare », soit
la pierre et tout pres la «Tatte au Lapidaire». La difference de 21° est, constante,
nous indique d'apres le tableau de la precession des equinoxes une periode d'environ
3000 ans av. J.-C., soit la fin de la periode de la pierre polie. La Piraz-Grand semble

done bien etre un menhir indicateur ä longue distance (789 m. 70) de la Pierre-aux-
Dames. De plus nous devons remarquer que le menhir disparu E, connu par les

textes, est a peu pres a mi-distance entre D et F (moitie de 432 metres). Nous ne
serions pas etonne que cette pierre F indique encore un autre tumulus inconnu, car si

de F on abaisse une ligne ä 90° par rapport a la ligne meridienne connue, ä 225 metres

environ, on tombe exactement sur une petite sommite caracteristique dite du
«Cretolliet» ou «Crotolliet», dejä citee en 1357 x. Seules des fouilles en ce point
pourraient prouver cette supposition.

Examinons maintenant le dispositif des pierres entourant le tumulus.

** *

Pierres peritaphiques. — La ligne equinoxiale neolithique, nous l'avons vu,
passe par le menhir B et la Pierre-aux-Dames, et non par le menhir A indicateur
des tombes 2 (fig. 5). Mais si nous prolongeons l'axe de ces tombesetdu menhir A,
nous arrivons exactement sur le menhir B au bord du petit ruisseau et coupons en
ce point la ligne equinoxiale neolithique. Ce nouvel axe forme un angle de 105 ä 106°

avec le nord astronomique (exactement 105,5°). Or 105° moins 90° nous donnent 16°,
encore une ligne equinoxiale, mais deplacee seulement de 16°, soit, suivant le tableau
de precession des equinoxes, une date approximative de 1500 ans av. J.-C.

On constate done qu'un premier alignement des menhirs neolithiques
etait axe uniquement sur la Pierre-aux-Dames, puis qu'ä l'epoque du bronze on

1 Chapitre, Gr. R. Ill, riere Bossey, «Crotellier».
2 Pour la loi de position des menhirs perisepulcraux, cf. M. Baudouin, Bull. Soc. Preh. Fr., 1914,

308.
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corrigea tout ce dispositif par rapport au soleil equinoxial de cette periode, en
implantant deux nouveaux menhirs A et B qui indiquaient les sepultures. Le
menhir B est done la pierre qui a permis la liaison entre deux orientations suc-
cessives. La nouvelle ligne equinoxiale de l'epoque du bronxe passe par A-B.

Nous avons vu qu'on avait retrouve un troisieme menhir C (fig. 5) tres rapproche
du tumulus, celui qui existe encore sur le terrain et qui, ä notre avis, n'a ete que peu

Fig. 5. — Disposition des menhirs pöntaphiques de la Pierre-aux-Dames
avec leurs lignes d'onentation.

deplace. Si nous cherchons ä le situer plus exactement, nous verrons qu'il est tres

proche de la ligne du lever du soleil au solstice d'ete, soit sous notre latitude a 54°,5.
Mais il faut, pour qu'il joue avec le reste du Systeme ä l'epoque du bronze, lui ajouter
16° (exactement 15°.5) est, ce qui donne 70°,5 par rapport au nord azimutal, en

prenant comme axe, non la Pierre-aux-Dames mais le menhir A indicateur des tom-
bes. Son emplacement actuel marque 69 ä 70°, done un tres leger ecart ou depla-
cement vers Fest, environ 1 metre. Dans sa position primitive, il aurait ete distant
de 18 a 19 metres du menhir A, juste au pied du tumulus.

Cette determination du menhir C nous permet de retrouver encore un menhir
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peritaphique disparu. En prolongeant cette nouvelle ligne du solstice C-A, on
aboutit au point I, point d'intersecLion des lignes du grand carre forme par les

pierres FKHI. II y avait certainement la, au coucher solsticial, une pierre dressee

qui a disparu et nous explique l'existence de Tangle du grand quadrilatere. De plus
la ligne H-I prolongee arrive sur le menhir B tres exactement, ce qui est une preuve
de Pemplacement du menhir I. Ce dernier menhir appartient au dispositif de l'epoque
du bronze et indique le coucher solsticial ä 26 metres du menhir superieur A. C'est
done sur lui et accessoirement sur le menhir B qu'a ete raccorde a basse epoque,
probablement ä l'epoque gallo-romaine, tout le nouvel alignement des grosses
pierres, principalement des blocs naturels erratiques FKH. A supposer qu'on ait
encore suivi de tres anciennes traditions, on pourrait constater que les lignes de direction

FK et HI (fig. 4), paralleles, forment un angle de 6 ä 7° ä l'est du nord absolu.
Nous aurions en effet comme date une meridienne de l'epoque gallo-romaine, en

rapport avec le lever du solstice d'ete. Mais je ne voudrais pas pousser aussi loin la
recherche des orientations megalithiques pour une periode si tardive. II ne faut pas
attacher une importance exageree aux lignes de direction pour ce dernier quadrilatere,

c'etait un moyen visuel pratique de retrouver le lieu consacre de la Pierre-

aux-Dames; en effet, les paralleles KI et FH ne correspondent ä aucune orientation
determinee et ces pierres (sauf I) etaient disposees ainsi par l'effet de la nature et
non par la main de l'homme.

Toujours est-il qu'au moyen de la pierre I, ce dernier moyen de reperage a ete

incorpore dans l'ancien Systeme megalithique remontant au neolithique et au bronze.
C'etait un culte des pierres. II est probable qu'on ne connaissait deja plus la
signification des menhirs en partie detruits et que les Gaulois d'alors ont simplement
cherche a signaler l'emplacement revere traditionnellement.

** *

Date du tumulus. — Les deductions qu'on peut tirer de l'examen du tumulus
et des orientations amenent ä penser que, des la fin de l'äge de la pierre polie, il y a

eu ici un imposant ensemble megalithique, que peut-etre deja a ce moment on
avait utilise le tertre de la Pierre-aux-Dames pour des sepultures. L'opinion de
sacrifices humains sur cet emplacement peut se soutenir. C'etait avant tout un lieu
cultuel ou successivement on proceda ä des inhumations. L'etude des orientations
et des lignes de direction confirment cette opinion. Le tout etait en relation avec la
Pierre-aux-Dames elle-meme, suivant le lever du soleil a l'equinoxe. Primitivement
ce n'etait pas un tumulus, mais un lieu de culte, probablement solaire, comparable
a d'autres ensembles megalithiques de Bretagne ou d'Angleterre, sans doute ici de
dimension plus modeste. La Piraz-Grand etait un indicateur a grande distance, ä
un croisement de chemins suivant le pied du Saleve; il indiquait non seulement la
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pierre cultuelle des Dames, mais, comme nous le verrons plus loin, aussi les habitations

du Saleve. Son role etait done double et son importance primordiale. Plusieurs
menhirs completent les lignes de direction qui permettent d'aboutir ä la Pierre-
aux-Dames.

A l'epoque du bronze, vers la fin de cette periode, le tertre de la Pierre-aux-
Dames est converti en tumulus, on y fait plusieurs inhumations. Les orientations
sont encore l'equinoxe, mais aussi le lever et le coucher solsticial d'ete calcules par
rapport aux tombes marquees par le menhir A dresse au sommet du tertre. Les
sepultures regardent le lever de l'equinoxe. Des menhirs rapproches ou peritaphiques
entourent le tumulus, nous en connaissons trois, mais il y en avait certainement un plus
grand nombre. Les menhirs plantes au sommet des tumuli, que ceux-ci recouvrent
ou non une chambre dolmenique, sont rares; on ne les rencontre que depuis la fin
du neolithique et au bronze L Les steles halstattiennes sur tumuli sont assez fre-
quentes sur les tumuli du Plateau suisse, mais moins importantes qu'iciet en general
enterrees 2. II est vrai qu'avec la denudation des dolmens et les travaux de culture,
la plupart de ces menhirs ont pu disparaitre. Nous croyons plutot a des tombes de

la fin du bronze que du premier äge du fer, car au debut du fer les populations
etaient assez nomades, comme l'a montre Viollier; or tout nous indique ici un
tumulus en rapport avec une population stable etablie au Saleve.

Enfin, beaucoup plus tard, les traditions du culte solaire ayant subsiste et
traverse toute la periode celtique jusqu'ä l'epoque romaine, on continua ä considerer
cet emplacement comme un lieu sacre. On avait certes dejä oublie le souvenir des

morts enterres en ces lieux, mais on rendait un culte a la pierre proche du menhir
et aux autres blocs disposes tout autour et qui, par une curieuse coincidence, formaient
un grand quadrilatere. C'est pendant cette derniere periode qu'on sculpta les quatre
figures enigmatiques.

II est bien probable que nous avons ici une adaptation des divinites romaines

aux anciennes divinites gauloises. Nous ne discuterons pas la question pour savoir
s'il s'agit des matres ou des matrones dispensatrices de la fecondite, protectrices des

villages, des champs, des bois, de la paix 3. Le nombre de trois est celui des matres,

ou de trois avec un dedicant, comme le propose M. Deonna. Les matrones, qui ne

sont pas des deae, sont souvent representees plus nombreuses, ainsi que dans le culte
des Suleviae, dont on possedait a Geneve une inscription maintenant perdue. Ces

figures tiennent-elles un outil, une bourse, un vase ou une offrande? C'est difficile ä

1 Dechelette, op. cit., I, 433; G. Goury, op. cit., 588.
2 Voir entre autres Soc. suisse Preh., t. 12, 75; t. 14, 46; t. 15, 72; t. 16, 65, 67, surtout

pour Halstatt.
3 F. Keller, Indie. Ant. suisses, 1872, 332 sq.; F. Stähelin, Die Schweiz in Römischer

Zeit., 448,450, note 4; Indie. Ant. suisses, 1924, t. 26, 26-27; W. Deonna, Indie. Ant.suisses, 1927,

t. 29, 21. Sur les Suleviae et Matres: O. Schulthess, Indie. Ant. suisses, 1913, t. 15, 196 sq.;
VAnthropologie, t. V, 1894, 102; Revue Ecole d'anthropologic, 1892, 45, fig. 6.
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determiner ä cause de l'usure et de la grossierete des sculptures. Mais ce qui me
semble plus certain, c'est qu'independamment de l'adaptation d'un tres ancien
culte gaulois a un culte romain, la population adorait ici les forces naturelles, plus
particulierement Celles du soleil avec ses quatre saisons, auquel on substitua plus
tard celui des Matres. Si ce sont les Suleviae ou Suleae, ne faut-il pas faire, par
analogie de nom avec le Saleve, la «montagne protectrice» qui se trouve ä l'equi-
noxe, un rapprochement peut-etre temeraire Ce serait alors ä l'origine un lieu de

culte solaire en rapport avec le Saleve 1. Salverte, le premier, malgre son romantisme
et son explication de la legende des fees, avait pressenti cette explication du culte
solaire. W. Deonna, tout en attribuant ces sculptures ä l'epoque gallo-romaine,
admet tres justement que cette pierre a du etre dejä sacree a l'epoque neolithique 2.

B. Reber croyait pouvoir deceler sur le dessus de la pierre des cavites ou cupules
bien anterieures aux figures. Apres un examen attentif de la pierre, nous ne pouvons
etre entierement d'accord avec ses hypotheses, sauf pour une seule grande cupule
allongee tres bien marquee qui se prolonge par une fente de la pierre. N'est-ce pas
simplement une cavite due ä cette fente naturelle Elle mesure 19 sur 7 centimetres,
avec une profondeur de 8 cm. 5. Troyon, que Reber ne cite pas, l'avait dejä remarquee
et dit ä ce propos: « Elle porte sur sa face un petit bassin allonge qui se prolongeait,
qui n'a cependant pas le caraetere de ceux du pied du Jura »3. On pourrait rappro-
cher la Pierre-aux-Dames du tumulus de Vernand-Dessus pres de Lausanne, construit
autour d'un bloc erratique de 3 metres de long et 1 m. 50 de haut, la face sud

verticale (comme ici) et la face est inclinee; celle-ci portait une rainure verticale
naturelle au pied de laquelle etaient places deux vases enveloppes de cendres
renfermant des os calcines. Ge bloc portait 64 cupules et le tumulus recouvrait de

nombreuses sepultures 4.

Sans aucun doute, de l'epoque neolithique ä l'epoque romaine, la Pierre-
aux-Dames a ete adoree, son culte etait en rapport avec le soleil et la fecondite due
ä son action bienfaisante. Ajoutons que la denomination des Dames ou fees se

trouve dans deux lieux tres rapproches, le premier vers la croisee des chemins de

Carouge, Veyrier et Sierne, contre le bois Bordier; le second pres de Rozon, le « Pre-
des-Dames » 5. Jusqu'au XIXe siecle, la tradition du feu solaire s'est perpetuee sur
cet emplacement; Troyon nous dit que de son temps « c'est encore vers cette pierre
que le soir des brandons on allume le premier feu, chef de file de ceux de la contree ».

1 W. Deonna, Bull. Institut genevois, t. 42, 264 sq., qui donne la bibliographie de la
Pierre-aux-Dames, emet aussi cette supposition; Holder, Altkeltischer Sprachenschatz, dös 1900,
art. Suleviae cite les Sulevis montanis.

2 W. Deonna, Bull. Inst., 266.
3 B. Reber, Bevue savoisienne, I. cit.\ Troyon, Mem. et Doc. Suisse romande, XXV,

279 sq.
4 D. Viollier, Carte archeologique du canton de Vaud, 1927, 192.
5 Plans 35 de Bossey, feuilles 5, 7, par Grenier.
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Le Saleve et Vensemble megalithique. — Nous voulons maintenant chercher les

rapports entre cet ensemble megalithique, comprenant la Pierre-Grand et la Pierre-
aux-Dames, et l'habitation des hommes qui ont construit ces alignements. D'autres
pierres encore devaient etre en connexion avec ce dispositif. Dans la propriete
d'Evordes, on rencontre: la «Piera Merard» (citee en 1357: Petra Merra), qui a servi
de limite pour les dimes de la Seigneurie de Geneve; celle de Collonges; ou bien
encore plus a l'ouest, le champ «de la Pira» vers Evordes; la pierre du bois de Millier
sur la grande route de Cruseilles; celle qui pres du meme chemin est qualifiee de

grosse «pierre de la Dorgaz» en 1633; le «champ Dolent» pres de Troinex, qui rappelle
un bloc 1. Ce ne sont pas des menhirs, mais des pierres erratiques, qui ont pu etre
utilisees ou venerees par nos ancetres lointains. Ce qui apparait d'une maniere
certaine, c'est que cet ensemble megalithique est parallele au Saleve, que de tous
temps, du paleolithique ä l'epoque romaine, le pied de cette montagne a servi de

refuge ä l'homme. C'est dans cette direction qu'il faut chercher la solution du
probleme (fig. 6).

Droit au-dessus de la Piraz-Grand, dominant la localite de Leydefeur, il y
avait deux gros blocs erratiques tres rapproches, le plus grand appele «la Piraz Moruz»

ou Moret2 (fig. 3 et 6). On trouve les appellations Mourny, Mournex, Moruz en 1730;
le ruisseau qui coule tout aupres et descend vers la Piraz-Grand est qualifie en 1266

de fontana Moreta. Si nous prolongeons une ligne de direction par le menhir de

Pierre-Grand et cette pierre de Moruz, nous voyons qu'elle est exactement perpen-
diculaire a la ligne rejoignant la Pierre-Grand et la Pierre-aux-Dames, eile forme

avec eile un angle de 90°. Mais il y a plus: la suite de la ligne Pierre-Grand et des deux

pierres ä Moruz tombe mathematiquement sur le retranchement de Bossey ou de

l'Ours, et meme sur la grotte de l'Ours 3. C'est peut-etre une coincidence, mais

cependant on ne peut douter qu'on doive situer ici la demeure des hommes qui ont
edifie l'ensemble megalithique de Troinex. Une remarque s'impose, les populations
d'alors ont utilise partout oü cela etait necessaire les blocs naturels pour leurs alignements

et n'ont fait que completer ces ensembles au moyen de pierres dressees ou
menhirs. II est meme probable que la Pierre-Grand est un bloc naturellement place ä

cet endroit, mais qui, vu sa forme et son implantation favorables, a ete choisi comme

point de depart des alignements. On ne peut pas considerer de la meme maniere
les regions oil les blocs naturels abondent et celles ou les pierres importantes sont

rares.

1 Plans 35 de Bossey, de Grenier, feuille 51, pour «Pierre ä Merra»; Chapitre Gr. R. Ill, en

1357. Pour «la Dorgaz »: Finances AA, 4, p. 343. A. Favre Signale plusieurs de ces blocs erratiques
et les fait figurer sur sa carte geologique.

2 Ce bloc mesurait 5 m. 20 sur 6 m. 50. Plans 35 de Bossey, feuilles 44, 45, en 1729, parcelle 10;
Saint-Victor, Reg. 107, fos. 35, 54; Regeste Gen., n° 1001.

3 Pour ces refuges: R. Montandon, op. cit. Tableau du Saleve, p. 204.
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Rappeions brievement les trouvailles prehistoriques dans ce perimetre1.
Louis Revon rapporte qu'« en explorant les vignes au-dessus de Bossey, M. Thioly a

reconnu quelques-unes de ces levees de terre circulaires qui servaient de base aux
habitations des temps prehistoriques et que les archeologues designent sous le nom
de margelles ä cause de leur ressemblance avec les rebords des puits. La cavite

Fig. 6. — Relation entre l'ensemble m6galithique de la Pierre-aux-Dames
et les habitats prehistoriques du Salf-ve.

interieure contenait des poteries brunes a grains siliceux, ornes de cordons en relief
ou de lignes en creux, des vases en terre noire ä chevrons imprimis, des pierres a

broyer, ä aiguiser, ä polir, des fusaioles en gres et en terre cuite, de nombreux osse-
ments d'animaux domestiques et un moule cubique pour un objet en metal de
forme non determinee... ». Done sur le Cret de Bossey, encore sur la commune de

Bossey, il y avait des habitations neolithiques et du bronze. Sur la commune de

Gollonges qui entoure celle de Bossey jusqu'ä la Saisiaz, «au-dessous de la caverne

1 Louis Revon, Revue savoisienne, 1876, 47 sq.; E. Thury, « Saleve prehistorique » dans
Le Saleve, edit. Club alpin suisse, 1899.

6
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de Bossey (ou grotte de l'Ours), un petit mamelon est borde par une vingtaine de
blocs irreguliers en calcaire formant une ellipse qui a interieurement 8 m. 50 de
l'est a l'ouest et 5 metres du nord au sud. L'espace limite est presque plat. Ce

mamelon est continue au sud-ouest par de petits tertres a la base desquels M. Thioly
a recueilli beaucoup de poteries brisees et observe des margelies de huttes ». Nous
ne pouvons situer exactement cette decouverte, mais nous croyons qu'elle est en
dessous du retranchement de Bossey, sous les carrieres, entre le chemin horizontal
de la Saisiaz et le chemin superieur menant du Coin au sentier de la Grande-Gorge.
La encore on a releve des habitations. Nous savons par E. Thury que le retranchement

de l'Ours n'a pas ete fouille, ces emplacements sont done plus bas. Enfin, au
pied du Saleve, au Coin, ce sont des poteries grossieres, et des debris semblables en allant
vers La Combe. Tout pres de cette localite, on a trouve deux epingles en bronze, des

fusaioles, des fragments de poterie ; «en remontant entre La Combe et la caverne
de Bossey, un minage a procure quatre ou cinq vases; plus haut etaient des margelles
avec charbons et poteries, plus haut encore, dans une carriere, des poteries. Pres de

Corbe, M. Thioly a ramasse deux silex tailles et des poteries. » Tout recemment,
MM. Jayet et Constantin ont recueilli dans les carrieres des Sources, pres du Coin,
des squelettes et des objets du bronze. Partout dans cette region des traces d'ins-
tallations humaines s'espacent du neolithique au fer et plus tard encore.

Mais nous savons qu'au-dessus de ces habitations s'elevait le retranchement de

Bossey decrit par Thury et Reber. II est probable que ce plateau est en partie naturel,
mais il a ete fortifie et complete par les neolithiques, les hommes du bronze et du
fer. Cette position, qui forme a l'interieur une grande cuvette, donne acces aux
grottes du Seillon, de l'Ours et du Sablon, qui toutes ont fourni des objets de

l'industrie humaine du neolithique et du bronze. Au-dessus, dans la montagne,
s'etend le plateau fortifie du Chavardon, sur le Coin, qui donne acces aux abris
des Bourdons, du Chavardon, de la Bourne, du Seret, de la Voüte, du Serpent,
de la Table, du Sphinx (ou de la Mule), aussi tres riches en ossements humains et en

objets prehistoriques (fig. 6).
Nous pouvons done conclure que des habitations neolithiques et du bronze

couvraient les hauteurs au-dessus de Bossey et Collonges. Elles etaient dominees

par deux grands dispositifs de defense, le plateau de l'Ours et plus haut le Chavardon,

qui enfermaient des abris naturels oü, en cas de guerre, les populations venaient se

refugier et habiter. On semble aussi avoir beaucoup utilise ces abris pour enterrer les

morts, usage bien connu de l'epoque du bronze. On obtient ainsi une image complete.
En bas, dans la plaine, l'ensemble megalithique que nous avons decrit, avec lieu de culte

et tumuli, au-dessus, sur les premiers contreforts du Saleve, les habitations du temps
de paix; plus haut dans les parois de la montagne, les positions fortifiees pour les

periodes de guerre. Les Romains, ä leur tour, ont occupe ces emplacements au

moment des invasions. Rappelons encore que la pierre ä cercles de la Saisiaz avec
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sa borne indicatrice ä cinq trous est dans le meme perimetre, et l'on comprendra
quel role cette region du Saleve a joue pendant toute la longue periode s'etendant
du paleolithique au gallo-romain 1.

A noter aussi que les seuls monuments megalithiques connus, soit les dolmens
de Reignier, Cranves, Saint-Cergues, Brens, sont au pied des montagnes dans la
meme region. Celui d'Etrembieres, au dire de Louis-A. Gosse, n'a jamais existe.

La plaine, assez marecageuse et couverte de bois, etait beaucoup moins habitee,
les populations successives se sont massees contre les pentes ensoleillees de la

montagne. Ce tableau ne pretend pas etre complet, trop de trouvailles ne peuvent
etre situees avec exactitude, mais nous avons une image generale de l'habitat, des

defenses, des ensembles megalithiques de ce territoire, un des plus peuples de notre

A une periode concomitante, nous trouvons deux regions habitees tres
distinctes, deux poles d'attraction: le lac avec sa population vivant sur palafittes,
et le pied des montagnes, surtout le Saleve, occupe par des families terriennes qui ne
semblent pas de meme origine 2. On sait que tard encore, ä l'epoque du bronze, la
fusion n'etait pas faite entre terriens et lacustres, peut-etre meme vivaient-ils en
etat d'hostilite, les fortifications retrouvees sembleraient le prouver.

1 Genava, XVIII, 29.
2 Sur cette question: D. Viollier, Archives suisses Anthropologie gen., t. IV, 1920, 1 sq.

pays.
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